RÉPONSES DE GAZIFÈRE INC.
AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS NO. 1

DE
STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA)
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3621-2006, Pièce GI-1, Doc. 1, témoignage de Mmes. Lucie Vandal-Parent et de Lucie Mauviel, p. 3, Q-8, ligne 15.

Demande : 
a)
Dans le cas des « additions liées à l’entretien du réseau », faut-il comprendre qu’il s’agit d’extensions du réseau ou faut-il comprendre qu’il s’agit de montants associés à l’entretien du réseau.  Veuillez expliquer.
Réponse 1 a) :
Il s’agit de montants associés à l’entretien du réseau.  Gazifère effectue les programmes suivants :
· Remplacement des services en cuivre

· Échange de régulateur

· Inspection gouvernementale de compteurs

· Amélioration et réparation de stations

· Remplacement de conduites endommagées

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3621-2006, Pièce GI-1 , Doc. 1, Témoignage de Mmes. Lucie Vandal-Parent et de Lucie Mauviel.
Demandes : 
a)
Veuillez concilier votre prévision de 601 384 $ pour le PGEÉ 2007 avec le budget de 632 584 $ déjà décidé par la Régie pour le PGEÉ 2007 en page 11 de la décision D-2007-03 du dossier R-3587-2005 Phase 2.

Réponse 2 a) :
Notre prévision de 601 384$ correspond au budget monétaire découlant de la décision D-2006-158 rendue le 4 décembre 2006 (R-3587-2005 Phase II).  Suite à la décision 
D-2007-03 de la Régie rendue le 26 janvier 2007, le budget monétaire pour l’année témoin 2007 augmente légèrement.   
L’écart de 31 200$ s’explique comme suit :

· 30 000$ correspondant à l’augmentation du budget monétaire découlant de la correction volumétrique pour le programme « appui aux initiatives » apportée par la Régie dans sa décision D-2007-03 en page 10.  
· 1 200$ représentant une erreur d’addition des montants approuvés pour chacun des programmes du secteur résidentiel dans le tableau apparaissant en page 11 de la décision D-2007-03.
Suite à cette correction, le budget monétaire 2007 devrait être de 631 384$ plutôt que de 632 584$ tel que mentionné dans la décision D-2007-03.

b)
Veuillez détailler par programme votre réponse à la sous-question (a).

Réponse 2 b) :
Voir la pièce GI-10, document 1.1 et la pièce GI-4, document 2, révisée le 2 mars 2007 pour refléter la décision finale de la Régie sur les PGEÉ 2006 et 2007 de Gazifère (D-2007-03). 
c)
Veuillez indiquer quel traitement vous faites de l'erreur de calcul de la Régie en page 11 de la décision D-2007-03 du dossier R-3587-2005 Phase 2, qui a accordé pour le PGEÉ 2007 un budget total de 632 584 $, alors que les programmes approuvés par la Régie à la même page totalisent seulement 631 384 $.

Réponse 2 c) :  
Tel que mentionné à la réponse à la question 2a), il s’agit d’une simple erreur de calcul, le budget autorisé par la Régie s’établissant à 631 384$.  Afin d’éviter toute ambiguïté à cette égard, Gazifère demandera une rectification de la décision 
D-2007-03.
d)
Veuillez concilier votre prévision d'économies de gaz de 1 008 402 m³ pour le PGEÉ 2007 avec la prévision 2007 des économies de gaz de 1 230 303 m³ déjà établie par la Régie à la page 11 de la décision D-2007-03 du dossier R-3587-2005 Phase 2.

Réponse 2 d) :
Notre prévision de 1 008 402 m3 correspond au budget volumétrique découlant de la décision D-2006-158 rendue le 4 décembre 2006 (R-3587-2005 Phase II).    Suite à la décision D-2007-03 rendue le 26 janvier 2007, le budget volumétrique pour l’année témoin 2007 augmente légèrement.   

L’écart de 221 900 m³  s’explique comme suit :

· L’ajout des économies additionnelles de 120 000 m³ correspondant à la correction volumétrique pour le programme « appui aux initiatives » apportée par la Régie dans sa décision D-2007-03 en page 10.  
· Des économies de (22 660 m³) associées au programme visites communautaires  représentant une omission de ce montant dans le calcul total des économies d’énergie retrouvé au tableau de la Régie en page 11 de la décision D-2007-03.
· Des économies de 124 560 m³ représentant une erreur dans le tableau de la Régie au niveau du programme de générateur d’air chaud, alors que les économies totales de ce  programme auraient dû être de 102 503 m³ au lieu de 227 063 m³ parce que la Régie a calculé les économies en utilisant un taux d'opportunisme de 25% pour le volet location marché de la nouvelle construction plutôt que 85% tel qu'indiqué dans la décision D-2006-158.
Suite à la correction de cette omission et de cette erreur de calcul au niveau du programme générateur d’air chaud volet location de la nouvelle construction pour tenir compte du taux d’opportunisme de 85% approuvé par la Régie dans le cadre de la décision D-2006-158, le budget volumétrique devrait être de 1 128 403 m³ plutôt que de 1 230 303 m³  tel que retrouvé dans la décision D-2007-03. 

e)
Veuillez détailler par programme votre réponse à la sous-question (d).

Réponse 2 e) :

Voir la pièce GI-10, document 1.1. 
f)
Compte tenu de vos réponses qui précèdent et des conciliations effectuées, veuillez indiquer les économies de réductions de CO2 (tonnes) et les économies d’eau (litres) associées à chaque programme du PGEÉ, prévues pour 2007.

Réponse 2 f) :

Voir la pièce GI-10, document 1.1.
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3621-2006, Pièce GI-4 , Doc. 1, Rapport annuel du Plan Global en Efficacité Énergétique 2006, page 4, rubrique 1.2 Installation de thermostats programmables.
Demande : 
a)
Selon votre évaluation, les clients qui préfèrent un autre thermostat que celui offert avec le rabais de 100 $ à l’achat d’un générateur à air chaud certifié Energy Star optent-ils au moins pour un thermostat électronique ou un thermostat électronique programmable ?  Veuillez détailler votre réponse.

Réponse 3 a) : 
Gazifère ne sait pas si les clients qui ont préféré un autre thermostat que celui offert avec le rabais de 100$, ont préféré conserver leur thermostat existant, si celui-ci est déjà programmable ou non, ou s’ils se sont procurés un autre thermostat que celui offert et si celui-ci était programmable ou non.
Toutefois, après vérification auprès des commerçants installateurs d’appareils de chauffage (générateur à air chaud), Gazifère a pu constater que très peu d’entre eux connaissaient l’existence du programme offert par Gazifère. Donc, très peu en avait fait la promotion auprès de leurs clients. 

Pour remédier à la situation en 2007, Gazifère préparera un document expliquant le programme et les avantages d’un thermostat programmable. Des exemplaires de ce document seront remis à chaque commerçant installateur d’appareils de chauffage.  Ces derniers pourront ainsi en informer leurs clients au moment de l’achat de leur appareil de chauffage.     

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3621-2006, Pièce GI-4 , Doc. 1, Rapport annuel du Plan Global en Efficacité Énergétique 2006, page 7, rubrique 1.7 Analyses énergétiques et thermographiques et page 9, rubrique 2.2, Chauffe-eau efficaces.
Demande : 
a)
Gazifère a-t-elle mis en place un mécanisme de contrôle afin de s'assurer qu’un dépassement important d’un programme donné (par exemple dû à un afflux important et imprévu d'opportunistes) puisse amener une modification des paramètres du programme en cours d'année budgétaire (avec ou sans demande d'approbation à la Régie selon votre réponse) ?
Réponse 4 a) :   
Dans la mesure où les dépassements aux objectifs de participation de certains programmes occasionnent des dépassements budgétaires qui peuvent être compensés par la plus faible performance d’autres programmes, Gazifère ne croit pas qu’elle devrait limiter la participation à ces programmes ou en modifier les paramètres en cours d’année budgétaire.  
Par souci d’équité envers sa clientèle, Gazifère préfèrerait ne pas avoir à modifier les paramètres ou mettre fin prématurément à ses programmes en cours d’année budgétaire.   Pour ce faire, Gazifère doit disposer du compte MAPR afin de protéger à la fois les clients et le distributeur.
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Références :
i)
Dossier R-3621-2006, Pièce GI-4 , Doc. 1, Rapport annuel du Plan Global en Efficacité Énergétique 2006, page 11, Dépenses de gestion :

Au chapitre de la gestion, les dépenses couvrent l’ensemble des activités reliées à la planification, la mise en oeuvre, la gestion et les activités réglementaires du PGEÉ, ainsi que les coûts reliés à la participation de Gazifère aux travaux préparatoires du Plan d’ensemble en efficacité énergétique du gouvernement du Québec. (souligné par nous)

ii)
Gouvernement du Québec, L'énergie pour construire le Québec de demain, mai 2006, p. 59 :

Les programmes actuels de Gaz Métro et de Gazifère seront intégrés au plan d’ensemble en efficacité énergétique, et comporteront des cibles allant jusqu’en 2015.

Demandes : 
a)
Veuillez ventiler les dépenses de gestion mentionnées à la référence (i).

Réponse 5 a) : 
Les dépenses de gestion et de communication totalisant un montant de 125 216$ sont ventilées comme suit :

	Description 
	Montant 

	Planification
	43 121 $

	Communication & publicité
	34 826 $

	Salaire
	43 238 $

	Informatique
	 723 $

	Frais de déplacement       (1)
	                         3 308 $

	Total
	125 216 $


(1) Des frais de déplacement et de séjour ont été encourus en novembre et décembre 2006 par le représentant de Gazifère aux travaux préparatoires du Plan d’ensemble en efficacité énergétique.
b)
Veuillez décrire les activités reliées à la planification ainsi que celles reliés à la participation de Gazifère aux travaux préparatoires du Plan d’ensemble en efficacité énergétique du gouvernement du Québec. 

Réponse 5 b) : 
Gazifère participe activement aux différents comités mis sur pied par l’Agence de l’efficacité énergétique pour développer le Plan d’ensemble en efficacité énergétique. 
En ce qui a trait à la planification du PGEÉ 2006, Gazifère a retenu les services de la firme Finet Saksniit.  Avec la participation de Gazifère, cette firme a le mandat, entre autres, de proposer de nouveaux programmes, établir les objectifs de participation, établir les économies unitaires par programme, déterminer les budgets volumétrique et monétaire et analyser les résultats de la période précédente. 

c)
Veuillez déposer les recommandations de Gazifère présentées dans le cadre de ces travaux préparatoires.
d)
Quelle est la stratégie de Gazifère en vue d'atteindre les objectifs d'économie d'énergie fixés pour elle par le gouvernement dans sa Stratégie énergétique de mai 2006 ?
e)
Veuillez déposer un tableau indiquant, pour chaque année d'ici l'échéance gouvernementale de 2015, les objectifs prévus de Gazifère en économies d'énergie, en les ventilant si disponible par programme.

Réponse 5 c), 5 d) et 5 e) :  
Gazifère souligne qu’il reviendra à l’Agence de l’efficacité énergétique de communiquer ces données dans le cadre du Plan d’ensemble en efficacité énergétique qui sera déposé à la Régie de l’énergie tel que stipulé par la Loi concernant la mise en œuvre de la stratégie énergétique du Québec et modifiant diverses dispositions législatives.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3621-2006, Pièce GI-4 , Doc. 1, Rapport annuel du Plan Global en Efficacité Énergétique 2006, page 12, Nouveau site Internet.
Demande : 
a) Le nouveau site Internet a-t-il été mis en place ? Sinon quand le sera-t-il ?

Réponse 6 a) :
Oui, le nouveau site Internet a été mis en ligne le 27 février 2007.  Des mises à jour seront faites régulièrement.
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3687-2005, Phase 2, Décision D-2006-158, p. 26 :

Le distributeur s’engage aussi à mettre en place une politique d’achat qui exigerait l’achat de véhicules et d’équipements plus performants du point de vue de l’efficacité énergétique 
.
Demande : 
a)
Veuillez déposer la politique d'achat mentionnée en référence.

Réponse 7 a) :
Politique d’achat de véhicules :

Enbridge Gas Distribution (EGD), on behalf of Gazifère, will replace all existing vehicles with more fuel efficient vehicles. 

Light Duty (Cars, trucks and Vans)

In 2005, EGD negotiated a 5 year agreement with General Motors of Canada to single source all our light duty vehicles through to model year 2010. General Motors is hard at work trying to reduce their impact to the environment. Their internal combustion engines provide better efficiency, fuel economy and performance. They have begun to roll out a range of technologies, included the fuel-saving displacement on demand.

Medium and Heavy Duty Trucks (over 4500 kgs)

In 2006, EGD developed specifications that include a requirement that all vehicles with model year of 2007 and beyond come equipped with a diesel particulate filter in order to comply with the 2007 emissions rules which require a 50% reduction in nitrogen oxide and a 90+% reduction in particulate matter. 

As well, International Truck and Engine Corporation, our supplier of choice, have met the new Environmental Protection Agency (EPA) standards providing cleaner air for our environment.  As part of our truck specifications, EGD have included the Allison (1) automatic transmission to ensure maximum fuel efficiencies.
(1) Transmission Brand name.
Politique d’achat d’équipements :
Dans son processus d’achat de nouveaux équipements bureautiques*, Gazifère favorise l’acquisition d’appareils équipés de fonctions réduisant efficacement la consommation d’énergie qui se conforment au programme ENERGY STAR; programme international attestant le haut rendement énergétique des appareils.  

* Les équipements concernés sont les équipements de bureau, tels que les ordinateurs, écrans, imprimantes, télécopieurs et copieurs. 

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Références :
i)
Dossier R-3621-2006, Pièce GI-5, Doc. 2, Revenue to Cost Comparisons, December 31, 2007.

ii)
Dossier R-3621-2006, Pièce GI-6, document 1, page 4, Table 1 : Proposed Ajustments and Rate Increase for 2007.

Demande : 
a)
De la pièce GI-5, document 2, page 1, nous constatons que le tarif 2 est subventionné par les autres tarifs et à la pièce Gi-6, document 2, page 4, nous voyons que la hausse applicable au tarif 2 est plus grande que celle applicable aux autres tarifs (au moins deux fois plus).  Gazifère a-t-elle l’intention d’éliminer cet inter financement sur un nombre déterminé d’années ?  Veuillez préciser.

Question:

a)
On GI-5, document 2, page 1, we have noticed that Rate 2 is subsidized by all the other rates and on GI-6, document 2, page 4 we can see that the rate adjustment for Rate 2 is much greater than on any other rate (at least twice as great).  Does Gazifère intend to eliminate this cross-subsidization on a pre-determined number of years.  Please elaborate.
Answer 8 a):
As stated in its evidence at GI-6, Document 1, page 2, the Company attempts to balance many rate design objectives when setting rates.  These objectives
include rate stability, rate shock, competitive position and revenue to cost ratios.  The Company reviews the revenue to cost ratios and when possible, attempts to align the revenue to cost ratios close to one for all rate classes.  The achievement of this objective is often restricted from the resulting rate impacts which some customer classes may incur.  

The Company does not have a set plan to improve the revenue to cost ratio for Rate 2.  The Company will continue to try and improve the revenue to cost ratio for Rate 2 while balancing the resulting rate impacts and other rate design objectives.

� 	Cité dans le texte : [Dossier R-3587-2005, Phase 2], Pièce B-23-GI-1, document 3, 31 mai 2006, page 15.
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